
considère les ministres de la religion comme ne larrons et les courtisanes. Et, si malhureruse-

devan pas être compris dans le service iilUi- ment une condamnatiou est prononcée, nous la

taire, et li lus noble idée que les plus antes, Supposons juste, elle exposera a l'approbre pu-

les pius utiles fonctionsprtedet donner d'el- blie li dignité sacrée que porte le coupable,

le &ees cela ,s'entend tous les jours, c'est de et dont la seule autorité, qui la lui a conférée,

se cnpaer nt sacerdoce. Peut-on ieux justi- peut du moins le dégrader, sinon en effaer

e per les anaie es r < . d clergé, que caractère. Encore autrefqis ab p -

prcette apologie invlogtireg très-rarement le prêtre à la vindicte séculière.

Coacett a ie .prs de si rea ires notions, la Toutes nations, tous gou eri em e ts qui admet-

venance de la juridiction spéciale pour le trait odiigellement une religion, et q ie respec-

cleré ? ln des deux corps législatif nî'a-t-i pas tent pas officielleient ses ministres, ' anhjis

la siennie en France ? ( Ailleuirs aussi, au moins sent et 'anullent, autant qu'il est en eux. Tout

ertains égards. Noe da Coll. ) Enl quoi donc autre que le sacerdoce catholique succomberait

la ditélt dlun sénat quelconque importerait- à cette dépendance légale. Il vaudrait beam-

elle plus à fEtat que celle du sacerdoce ? Si coup mieux ne pas reconnaître une religio', que

'on estime irrevérent pour les sénateurs de com.i de ne pas lui reudre, dans ses ministres, tous

<pavot4te devant les tribunaux ordinaires, c'est- les égards qu'elle a droit de demander. On

dire -evat des hommes comme eux, aussi éviterait aussi deux dangers ai leu d'un.

honorables qu'eux, qui ne leur sont pas subor- Ca r, il n'y a pas de moyen plus certain de

donnés, et parmi lesquels siégent des membres pervertir l'autorté îdiiai re,q.q laettre

du inmême sénat, n'est-il pas incoiparablelnlt aux prises av.ec la. -reion. Laa

plus irrévérent d'y citer un prêtre, revdtu d'.n contre la religion ue pasi inuée riva .

caractère sacré, et que peut-être demain, frappé Pour pen qu'ele troive à ap

diun symptome mortel,celuiuiqu l'ra initerro- les affilires religieuses, et reqs. les

' conanié, appellera avec angoisse pour lui questions de conscience, elle s'y porte hardi-

faire l'aven de ses péchés et lui demander le par- ment pour tout attirer sous son axamen et sa

don du ciel ? l y a un parallèle bien plus cho- d ision.(*) Ce fut son unique grief contre l'In-

quutncore On a doiblé la sauvgarde pour quis ition, à laquelle elle ne pardonnera jamais

1 honnieur militaire, en ajoutant à lajuridiction davoir arrêté autrefois cette manie d'envahir

spéciale du conseil de guerre une pénalité a et de soumettre a ses idées et a ses formes les

cale ; et cela n'est pas blâmable, cela est bien. Iois spirituelles. Quelque cause qui amène (le-

Ainsi le dernier des citoyens, un enfant même vaut la justice sécuière le miietre d1un culte,

que b lai n'a pas encore fait citoyen, n nier. ni prêtre surtout; elle ne résistera pas au se-

ce nvire, in vagabond, que le recrutement aura cret plaisir d'en triompher. Et malheur à ele,

is sous la discipline du claon ou du tambour, si les circonstances, si l'opiion la favonsent,

dès qui' une fois counvert du bonnet de police, il elle se complaira dans succès, elle croira.dni-

balayera le pavé d'unie caserne, oi posseraun ger les applai mes siècle impie, et el

cheval à clabraque, il est affrancli de la jus- le en sera mnaitrisée. Elle sortira insensiblement

Lice ordinaire ; il paratra devant ses chaefs<et de la voie droite; elle sophistigue a vengean-

ses égaux sur un siége honnête. S'il n'a point ce ; elle s'enivrera d'orguelet a ung.té, jl -

commis un délit capital, on prendra la précau. qu'à ceque, perdant tote pudeur et toutasin

tion de le dégrader aant de le livrer ai chà- elle subisse, m'prisée, lit complicité de totes

timent commun. Et s'il a mlérité la mort, il les factions, qui, pour dermère gnommte a

lie la subir poit par le coup vulgaire, commme mettront au service du bourreau

iea simple citoyen, ri même commune Hi1 mais- Les catholiques peuvent done se résigner à

trat ou sénateur qui aurait conspiré tom- un état de choses qu'il ne peuvent empêchen

bera noblement sous le feu de ces mêmes armes Mais il est dificile d'avoir une jsteadée eeda

qui ont défenu' la patrie ; tanisqu'ont obligera -dignité chrétienne et aimer en même temps

1e prêtre de se défendre, comme prêtre, à la pla- en Cnad m

ce oceupée, chaque jour, par les meurtriers, u,, ,,ou,.n l de,.4.a..:.. ...u.e.aqe,..Nted Coléie


